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AMENDEMENT

présente par
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ARTICLE 14
A lalinéa 5, aprés le mot :
« santé »,
insérer les mots :

« ou un établissement ».

EXPOSE SOMMAIRE

Dans les zones rurales et méme dans les zones urbaines, il sera plus facile pour un praticien qui fait
jouer la clause de conscience d’indiquer un établissement a son patient pour que sa demande de
mort programmeée soit satisfaite.
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